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EXEMPLE DE PARCOURS DE FORMATION A1 / A2 

 
 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la concentration, 
de l’assiduité et de la motivation. 
Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous amener 
en situation de réussite aux examens du permis de conduire. 
En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez à 
suivre obligatoirement le  parcours de formation : 
 

Parcours théorique 
La formation théorique portant sur des questions « d’entraînement au code » pourra être suivie à votre 
rythme, uniquement via Internet. Vous aurez la possibilité de poser des question complémentaire si 
besoin vis le site d’entrainement. 
 
En fonction de votre emploi du temps, vous créer vous-même votre propre rythme d’apprentissage.  
 

Parcours pratique  
  
Un programme de formation construit en fonction de vos disponibilités communiquées au secrétariat. 
Horaires de cours de conduite de 8h a 20h du lundi au samedi. 
 

Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler : 
- en ville ; 
- en rase campagne ; 
- sur voie rapide ; 
- de nuit (en fonction des horaires). 

 
De l'écoute pédagogique vous sera proposée. 
 

En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant qu’un élève conduit, vous l'observez, vous écoutez les 
explications et les conseils de l'enseignant et vous participez de manière active en faisant part de vos 
observations et de vos réflexions. 
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PARCOURS DE FORMATION B 

 
 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la concentration, 
de l’assiduité et de la motivation. 
Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous amener 
en situation de réussite aux examens du permis de conduire. 
En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez à 
suivre obligatoirement le  parcours de formation : 
 

Parcours théorique 
La formation théorique portant sur des questions « d’entraînement au code » pourra être suivie à votre 
rythme, soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média (DVD, TABLETTE via site 
internet) ou avec un enseignant (vérifier les heures de présence de l’enseignant sur le tableau d’affichage) 
ou via Internet à domicile. 
La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux de 
l’école de conduite, et est dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la sécurité routière 
titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 
  
En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les jours, les 
horaires et les thématiques sur le tableau d’affichage. 
 

Parcours pratique   
Un programme de formation construit en fonction de vos disponibilités communiquées au secrétariat. 
Horaires de cours de conduite de 8h a 20h du lundi au samedi. 
 

Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler : 
- en ville ; 
- en rase campagne ; 
- sur voie rapide ; 
- de nuit (en fonction des horaires). 

 
De l'écoute pédagogique vous sera proposée. 
 

En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant qu’un élève conduit, vous l'observez, vous écoutez les 
explications et les conseils de l'enseignant et vous participez de manière active en faisant part de vos 
observations et de vos réflexions. 
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HORAIRES DES COURS THÉORIQUES ET TESTS 
 

Tests corriges par enseignants de la conduite: 
 

Lundi : de    17 h à 18 h 
Mardi : de   17  h à 18  h 

Mercredi : de  18 h à  19 h 
Jeudi : de    17 h à   18  h 

Samedi : de   14  h à   15  h 
 

 
Les cours théoriques portant sur des thématiques spécifiques sont les 

 
Mercredi  de  17 h à  18 h  et   Samedi de   15  h à   16  h 

 
Thèmes abordés* : 

• la circulation routière 
• le conducteur, Alcool et stupéfiants 
• la route 
• les autres usagers 
• les notions diverses 
• les premiers secours 
• prendre et quitter son véhicule 
• la mécanique et les équipements 
• la sécurité des passagers et du véhicule 
• l'environnement 

*thèmes à redéfinir selon la demande des élèves présents aux cours 

Tests de code diffusés en salle aux horaires suivant :  

Lundi :  15h, 16h, 
Mardi :  10h, 11h, 15h, 16h, 18h 
Mercredi : 10h, 11h, 14h, 15h, 16h 
Jeudi :  10h, 11h, 15h, 16h, 18h 
Vendredi :  10h, 11h, 14h, 15h, 16h, 17h, 18h 
Samedi : 15h 

 
Pour toute inscription en salle, merci de nous envoyer un mail  ou de nous joindre au 
secretariat afin de réserver votre place. 


	3.10 annexe au parcours de formation horaires theoriques
	3.11 parcours de formation B
	3.12 parcours de formation A

